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22/04/2024

tenue sous la présidence de Madame HOGEDEZ, assisté(e)

de Madame BUSIDAN et Madame RIDINGS, Conseillères

En présence de Monsieur PEYROT, Rapporteur public

Madame OLIVIER, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2005551 Madame Meryll RIDINGSRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SCP GOBERT & ASSOCIES

SCP GOBERT & ASSOCIES

Défendeur Maître MIALOT Camille (Cour)

02) DOSSIER N° 2007269 Madame Meryll RIDINGSRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BARLET Charline

Défendeur

03) DOSSIER N° 2108521 Madame Meryll RIDINGSRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame R 

Monsieur R 

METROPOLE-AIX-MARSEILLE PROVENCE

Nom des parties

Monsieur A 

AIX-MARSEILLE UNIVERSITE - AMU

Nom des parties

Madame C 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Représentants des parties

Madame C 

 

Titre de l'affaire  Annuler le titre exécutoire émis le 03 février 2020 (facture directe n°200000919), ensemble la décision du 20 juillet 2020 portant rejet de son recours gracieux.

Titre de l'affaire  Annulation ou révision complète de l'entretien professionnel de la requérante fait par le rectorat académie d'Aix-Marseille pour la période 2020/2021, la 
                                 requérante demande l'attribution totale de son CIA de décembre 2020 ainsi que l'octroi de sa part variable du CIA pour décembre 2021.

Titre de l'affaire  Annuler la délibération du conseil de la  métropole  d'Aix-Marseille-Provence du 19 décembre 2019 portant approbation du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal du territoire Marseille-Provence ainsi que la décision implicite de la métropole  d'Aix-Marseille-Provence rejetant le recours gracieux des 
requérants.
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04) DOSSIER N° 2111245 Madame Meryll RIDINGSRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SCP PLANTARD ROCHAS VIRY & ROUSTAN BERIDOT (Cour)

Défendeur

Arrêté le 22/04/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Madame C 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du recteur de l'académie d'Aix-Marseille affectant Madame C au Collège Pasteur d'Istres à compter du 1er janvier 2022.
Enjoindre le recteur à rétablir Madame C dans ses fonctions, au besoin sous astreinte de 50 euros par jour de retard.


